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Grand quotidien vaudr a

Du bon usage
de sa position dominante

24 heures qui absorbe deux quotidiens locaux organise avec
soin l'occupation médiatique du territoire vaudois. Evaluons

les conséquences du renforcement d'une position dominante
qui a reçu la bénédiction de la Commission de la concurrence.

m
Dans

six mois, la valeu¬

reuse Feuille d'Avis de

Lausanne fondée en
1762 aura éliminé ses

deux anciens
petits concurrents,

La Presse

de l'est et du
nord vaudois.
Un j ournal
unique verra le

jour, mais
diversifié en quatre

éditions
régionales. Nous
étions de ceux
(DP n° 1543, du
10 janvier 2003)

qui pensaient qu'une reprise des

deux titres de l'éditeur Corbaz

par le français Hersant permettrait

la création d'un nouveau

groupe en Suisse romande et
enrichirait la diversité de la

presse. La Commission de la

concurrence n'a pas permis
l'opération et a donné son feu

vert à l'acquisition par Edipres-

se. Dans une interprétation de

la loi qui lui est propre, la
Comco a jugé qu'il n'était pas de

sa compétence de veiller sur la

diversité de la presse en se

contentant de la liberté de choix des

annonceurs. Dont acte.

Ceci dit, il faut reconnaître

que le grand éditeur lausannois

pourrait faire un moins bon

usage de sa puissance.

Logique économique
Les difficultés de la presse ne

peuvent pas être ignorées. Les

petites feuilles locales aux
rédactions squelettiques ou
inexistantes parviennent à

survivre, voire à prospérer. En re-

heures

LA «'ESSE

Advient CtiflbljtJî

vanche, les titres plus ambitieux

qui veulent être des journaux

complets peinent à vivre
dans des régions trop res¬

treintes. Le

regroupement
des forces prévu

par le nouveau

24 heures

répond à la

logique économique.

Les

annonceurs

locaux trouveront
place,
vraisemblablement à

des tarifs
équivalents, dans les

pages décentralisées. Le revenu

publicitaire, qui fait l'essentiel de

la santé d'un journal, sera sauve-

LA «ESSE
Nord Vaudois

gardé malgré la disparition de

deux titres.

Exit donc La Presse Riviera
Chablais et La Presse Nord
vaudois. Ces deux quotidiens
donnent une information
régionale très dense. Pour le

reste, ils se contentent seulement

de résumer les nouvelles

d'agences et ne participent pas
à la diversification de

l'opinion. Avec sa formule de

quatre rédactions et éditions
décentralisées, le nouveau
grand journal conservera
l'atout de proximité. Il apportera

aux lecteurs de La Presse

des informations cantonales,
nationales et internationales
beaucoup plus riches. L'éditeur

espère ainsi conserver les

lecteurs malgré la nostalgie
des anciens titres.

La fusion se fera en maintenant

tous les emplois. Les

journalistes sont évidemment satisfaits,

d'autant plus qu'ils
bénéficieront tous des conditions
salariales d'Edipresse. Elles sont

supérieures aux normes de la

convention collective de la

profession que respectait, avec

peine, l'ancien éditeur. Mais

une crainte récurrente traîne
dans la rédaction de 24 heures.

Le renforcement de l'information

locale se ferait au détriment

des autres secteurs. La

grande information serait laissée

au journal Le Temps dont
Edipresse détient une large

participation. at

La carte des régions

Edipresse a choisi : les titres régionaux deviendront des cahiers régionaux à l'intérieur
d'un seul journal, 24 heures couvrant l'ensemble du canton.
Deux remarques. Intéressant d'observer le découpage des régions. Ainsi Moudon a été

rattaché à Lausanne. Or le district s'interroge sur sa vocation: est-il broyard ou
appartient-il à la couronne lausannoise? La refonte des districts décidée par la Constituante

exigera un choix. 24 heures a tranché en ce qui concerne la diffusion des cahiers régionaux,

mais on ignore sur la base de quels critères.
La disparition des deux quotidiens régionaux (Nord vaudois et Riviera) renforce la position

dominante de 24 heures dans l'ensemble du canton et, même si l'on tient Bompte
du Temps et du Courrier, son rôle dans la politique vaudoise. L'incontestable ouverture
du journal à la diversité des opinions (invités, courrier des lecteurs) ne doit pas occulter
le constat qu'il sera le principal relayeur des faits de la politique vaudoise, du travail du
Conseil d'Etat et du Grand Conseil. Cette responsabilité impliquerait que l'équipe
rédactionnelle (politique vaudoise) soit étoffée et qu'une charte rédactionnelle soit mise

au point. Elle préciserait les obligations liées à la position dominante. Elle devrait être
rendue publique. Mais la presse n'aime guère être transparente sur son propre fonctionnement.

Ce serait pourtant l'occasion d'innover et de marquer sans superbe ce nouveau
rôle cantonal. ag
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